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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 12 DECEMBRE 2013 

 
 

LE DOUZE DECEMBRE DEUX MILLE TREIZE à 17h30 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération du Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 6 décembre 2013  
 
Secrétaire de séance :  Gérard DESAPHY 
 
 
Membres présents  :  
 
Philippe LAVAUD, Denis DOLIMONT, Jean-Claude BEAUCHAUD, François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE, Michel GERMANEAU, Nicolas BALEYNAUD, André BONICHON, 
Patrick BOUTON, Yves BRION, Stéphane CHAPEAU, Christophe CHOPINET, 
Françoise COUTANT, Monique DALLAIS, Marie-Noëlle DEBILY, Catherine 
DEBOEVERE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, 
François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, Maurice 
FOUGERE, Henri GARCIA, Jean-Pierre GRAND, Janine GUINANDIE, Maurice 
HARDY, Robert JABOUILLE, Joël LACHAUD, Françoise LAMANT, Dominique 
LASNIER, Francis LAURENT, Bertrand MAGNANON, Véronique MAUSSET, 
Djillali MERIOUA, Cyrille NICOLAS, Jacques NOBLE, Jean PATIE, Marie-Annick 
PAULAIS-LAFONT, Catherine PEREZ, Jacques PERSYN, Laurent PESLERBE, 
Alain PIAUD, Christian RAPNOUIL, Philippe RICHARD, Martine RIVOISY, 
Patrick VAUD, Gilles VIGIER 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Jean-François DAURE à Michel BRONCY, Jacky BONNET à Yves BRION, 
Madeleine LABIE à Françoise COUTANT, Rachid RAHMANI à Dominique 
LASNIER, Frédéric SARDIN à Catherine PEREZ, Zahra SEMANE à Martine 
RIVOISY 
 
Excusé(s) représenté(s)  : 
 
Bernard CONTAMINE par  Henri GARCIA, Catherine DESCHAMPS par  
Christophe CHOPINET, André LAMY par  Monique DALLAIS 
 
Excusé(s)  : 
 
Brigitte BAPTISTE, Nadine GUILLET, Redwan LOUHMADI, Dominique 
THUILLIER 
 
 

 
Délibération  
n° 2013.12.335 
 
Mobili'volt : tarifs 
2014 
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Par délibération n°69 du 11 avril 2013, le conseil communautaire a validé la modification 

et la fusion des grilles tarifaires des services mobili’volt d’autopartage et de rechargement de 
véhicules électriques tiers. 

 
Après un an de fonctionnement et à la suite des retours de la démarche de 

commercialisation, il est proposé de modifier la grille et les conditions générales d’accès et 
d’utilisation selon 3 axes : 
� Mise en place de forfaits pour les professionnels 
� Prise en compte du passage de la TVA de 19,6% à 20%  
� Précision des motifs de résiliation 

Une modification ultérieure sera proposée afin de permettre notamment d’étendre les 
offres des particuliers aux visiteurs et touristes. 

 
En outre, le passage du taux de TVA de 19,6% à 20% au 1er janvier 2014 entraîne une 

modification des tarifs toutes taxes comprises et leur fait perdre leur visibilité auprès des 
particuliers (ex. 5,02 € TTC contre 5 € TTC précédemment). Afin de conserver la lisibilité de la 
grille, essentielle à la réussite de la commercialisation du service, il est proposé de modifier les 
montants hors taxes en conséquence pour les tarifs applicables au grand public. Les incidences 
financières sont négligeables dans la mesure notamment où une grille moins lisible réduirait le 
nombre d’utilisateurs potentiels. 

 
Enfin, en cas de demande de résiliation de l’abonnement souscrit, il est nécessaire de 

préciser les motifs permettant de dispenser du paiement des mensualités restantes. Ce serait 
un événement qui prive le souscripteur de l'abonnement, de l'utilisation normale du service (par 
exemple : perte d’un emploi liée à un motif extérieur tel que licenciement, déménagement hors 
de la zone couverte par le service, mise en détention supérieure à 30 jours ou encore 
défaillance du service en raison de problèmes liés à l’opérateur, signalés mais non résolus par 
lui). 

 
 
Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 15 novembre 2013, 

 
Vu l'avis favorable de la commission finances/programmation du 26 novembre 2013, 
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Je vous propose :  
 
D’APPROUVER la grille tarifaire 2014 pour les services mobili’volt d’autopartage et de 

rechargement de véhicules électriques tiers. 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
(1 abstention : M. Elie), 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

19 décembre 2013 

Affiché le  : 
 

19 décembre 2013 
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